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Bénédicte Chute du régime de Bachar el-Assad

Réflexions

Trop gras, trop gros, en surcharge pondérale, qui
devrait faire une cure d’amaigrissement ou prendre
un abonnement de fitness… Voilà comment l’UDC
parle du personnel de l’État de Vaud. Une rhétorique
méprisante et simpliste. La raison de ce discours?
Les charges de l’État sont plus élevées que ses pro-
duits, un constat budgétaire que personne ne nie.
Mais la solution proposée par la droite, qui consiste
à réduire systématiquement les charges, ne fait
qu’alimenter le problème.
À gauche, et en particulier tout à gauche, nous dé-
fendons une approche diamétralement opposée:
augmenter les produits de l’État pour maintenir la
qualité des prestations. Une stratégie non seulement
plus juste, mais également plus durable. Quand la
droite prône des coupes dans les charges de l’État,
elle attaque directement les conditions de travail du
personnel public, et par là même, la qualité des ser-
vices rendus à la population.
Cette obsession d’un «État mince» met en danger
des prestations essentielles, dont la qualité dépend
directement du nombre de personnes qui les as-
surent au quotidien. Les exemples sont nombreux:
le CHUV, les bourses d’études, l’éducation ou encore
le secteur social. Ces prestations ne sont pas du luxe:

elles constituent des piliers fondamentaux de notre
société, indispensables à son bon fonctionnement.
Lorsque ces services sont fragilisés, c’est toute la po-
pulation qui en paie le prix, souvent de manière invi-
sible mais toujours bien réelle.
Prenons un exemple concret: le retard dans le verse-
ment des bourses d’études. Une telle situation n’est
pas anodine: elle engendre des retards dans le paie-
ment de factures, avec des frais supplémentaires,
des complications administratives et un stress accru
pour les étudiants concernés. Cela affecte directe-
ment leur capacité d’apprentissage, dégrade leurs
conditions de vie et peut entraîner un décrochage
scolaire. Les conséquences, à terme, ne sont pas seu-
lement individuelles: elles deviennent un coût collec-
tif pour la société.
De même, dans le secteur de la santé, un manque de
personnel infirmier se traduit par des prises en
charge tardives ou incomplètes: une maladie qui
s’aggrave, des complications médicales supplémen-
taires et des impacts professionnels ou familiaux.
Sans parler des répercussions pour le personnel soi-
gnant lui-même, déjà sous pression: burn-out, at-
teintes physiques et psychologiques, voire démis-
sions. Cette spirale infernale représente une perte
sèche pour notre société, tant sur le plan humain
qu’économique.
Les calculs ne sont pas bons! En refusant d’investir
dans des secteurs clés, la droite ne fait qu’aggraver
les problèmes, reportant les coûts à plus tard. Fina-
lement, tout se joue sur une question de vision: là où
la droite a la phobie d’un État «trop gros», la gauche
a la phobie d’un État qui abandonne les individus.

Lagrossophobiede ladroite
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Il a coulé des flots d’encre à propos des restructura-
tions décidées cet automne par Tamedia, éditeur de
ce journal, et que l’on peut grossièrement résumer
ainsi: concentration de rédactions, fermetures de
centres d’impression, licenciements. Les dirigeants
de l’entreprise en ont été blâmés. On a noté les re-
proches traditionnels lorsque surviennent des déci-
sions douloureuses. D’autres critiques ont pris un
tour qu’on qualifiera d’identitaire, fondé sur l’ab-
sence de considération qu’une société zurichoise
manifesterait à l’égard de la Suisse romande.
Ces questions sont complexes. D’abord parce qu’il
est de la responsabilité du conseil et de la direction
d’une entreprise d’en assumer le destin et que l’on
doit présumer qu’ils y veillent bel et bien, a fortiori
dans un secteur économique en grandes difficultés.
Si la stratégie – puisqu’il semble désormais y en
avoir une – entraîne des coupes et des restrictions,
il s’agit de la suivre dès lors que l’avenir est en jeu.
S’agissant des reproches de nature identitaire
adressés à Tamedia, on remarquera que les Ro-
mands ne sont pas seuls touchés. Les concentra-
tions de rédactions se produiront aussi en Suisse
alémanique et une imprimerie sera fermée à Zurich
comme le sera celle de Bussigny. Disons quand

même que ce n’est pas tout à fait la même chose de
regrouper les rédactions des journaux régionaux
zurichois ou de l’Oberland bernois que celles de
Lausanne et Genève.
On a pu constater maintes fois que l’éloignement
des centres de décision affaiblit la position des enti-
tés de production. Rappelons-nous les aventures de
Zyma à Nyon, du groupe lausannois Golay-Buchel,
des Ateliers de constructions mécaniques de Vevey
ou des Câbleries et tréfileries de Cossonay,
exemples anciens mais emblématiques. Tous ces
destins n’ont pas été scellés uniquement parce que
les décideurs étaient bâlois, genevois, canadiens ou
français, souvent mondialisés qui plus est. Mais plu-
sieurs indices donnent à penser que leur histoire se
serait écrite différemment si leurs propriétaires
étaient restés vaudois.
Voici donc un plaidoyer pour que les sociétés qui
sont de et dans notre canton le restent. Il faut pour
cela des efforts non négligeables: croire en l’avenir
de son affaire; investir pour rester à niveau; sur-
monter les écueils de la transmission d’une généra-
tion à l’autre; résister à l’attrait du gain financier ré-
sultant d’une vente. En unmot, garder l’esprit
d’entreprise.
C’est loin d’être facile dans notre canton, où beau-
coup semble fait pour chasser les vrais entrepre-
neurs. Car il semble plus simple de publier un
communiqué de presse larmoyant quand les af-
faires tournent mal que de s’attaquer aux vrais
problèmes: une fiscalité confiscatoire, un coût du
travail plus élevé que chez nos voisins ou des in-
frastructures péclotantes.
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Les
stakhanovistes
du ski ont gagné

À chaque saison, la même rengaine. La
préparation a été optimale, les détails
ont été soignés jusqu’au bout. Puis des
douleurs ou des doutes apparaissent, et
tous les beaux efforts sont récompensés
d’anonymes tops 15. Anonymes pour
les Suisses du moins, car la nation
condamne ses athlètes à l’excellence. Il
faut y voir le revers de la médaille de
bénéficier de structures d’entraînement
impeccables et d’athlètes au moins
aussi irréprochables. Les locomotives
comme Marco Odermatt et Lara Gut-
Behrami tirent tout le monde vers le
haut. Ils endossent les espoirs des en-
traîneurs et spectateurs, et laissent der-
rière eux un boulevard pour quiconque
veut les dépasser.

Autant la présence de ces légendes na-
tionales fait mal à la comparaison, au-
tant elle permet de fixer un idéal qui
vaut pour tous les adversaires. S’entraî-
ner avec les meilleurs, c’est aussi avoir
la chance de s’en inspirer et de les af-
fronter régulièrement. Et si la perspec-
tive de se faire balayer 150 fois par le
même coéquipier n’est guère inspirante
pour le commun des mortels, les
stakhanovistes du ski semblent y trou-
ver l’envie de repartir une 151e fois.
Parce qu’ils aiment trop le ski, parce
que les sensations ne se retrouvent
nulle part ailleurs: ils sont prêts à rester
plus d’une décennie sur un circuit qui
malmène leur corps et leur esprit pour
enfin réussir à le dompter. Page 11
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«S’entraîner avec
les meilleurs, c’est
aussi avoir la chance
de s’en inspirer
et de les affronter
régulièrement.»
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PUBLICITÉ

Dénoncés par une
collègue, les agents
ont comparu ce
lundi devant le
Tribunal de police
pour abus
d’autorité. Les
déclarations de leur
accusatrice sont
remises en cause.

Laurent Antonoff

C’est un procès qui s’est ouvert
lundi à Lausanne et qui reflète le
travail parfois délicat des poli-
ciers en intervention. Deux
agents doivent en effet répondre
d’abus d’autorité devant le Tribu-
nal de police, pour des coups
donnés à une personne à terre et
menottée. Fait rare: ce n’est pas
la victime ou des témoins de la
scène qui les ont dénoncés, mais
une collègue qui intervenait à
leurs côtés.

Les faits se sont déroulés en
avril 2023 au Flon, peu après mi-
nuit à la sortie du bar Barbe-
rousse. Une première patrouille
de police est intervenue pour
maîtriser un individu particuliè-
rement agressif et alcoolisé. Elle
a été rapidement rejointe par une
seconde patrouille.

Selon l’acte d’accusation du
Ministère public, basé sur les dé-
clarations de la policière qui a dé-
noncé ses collègues, l’un d’eux –
en formation – aurait saisi la tête
de l’individu par les cheveux et
l’aurait tapée deux ou trois fois
contre le sol en goudron avec un
certain élan, «soit en décollant la

tête du sol à chaque reprise». Il au-
rait encore donné deux ou trois
petits coups de poing fermés sur
l’épaule ou sur le dos.

La responsable de la seconde
patrouille aurait elle aussi donné
des coups au jeune homme me-
notté à terre, au niveau des
jambes. Elle l’aurait encore frappé

alors qu’il était dans la voiture de
police qui le conduisait au poste.

Suspendus puis licenciés
Dénoncés à leur hiérarchie, les
deux policiers ont immédiatement
été suspendus. «On s’est assis sur
la présomption d’innocence», as-
sure Odile Pelet, avocate de la po-

licière. Les autorités ont mis un
terme au contrat du policier en for-
mation. Quant à la policière, elle a
été licenciée par lemunicipal de la
Sécurité. Elle a été réintégrée six
mois après, alors que les enquê-
teurs avaient enfinmis lamain sur
une vidéo de leur intervention, l’in-
nocentant.

«Je ne comprends toujours pas
pourquoi ma collègue m’a dénon-
cée. Je ne la connais pas personnel-
lement», a confié l’accusée à l’au-
dience. Son avocate avance une hy-
pothèse: la policière dénonciatrice
aurait peu apprécié que sa cliente
vienne lui «marcher sur les pieds»
durant l’intervention, jugeant sa
crédibilité «nulle et douteuse».
Même incompréhension de la part
du policier alors en formation: «Je
suis tombé des nues.»

La vidéo de l’intervention a été
projetée durant l’audience. On ne
voit pas l’accusée donner des
coups à l’homme à terre. Quant à
l’accusé, il les aurait portés pen-
dant les huit secondes où il est
hors-champ, selon le procureur.

«C’est beaucoup de coups en peu
de temps», a réagi le policier. «Si
des coups avaient réellement été
donnés, on entendrait la victime
ou la foule crier. Il n’en est rien»,
a souligné son avocat, Lucas di
Lallo.

Pas demarques
sur le visage
À noter que le jeune homme in-
terpellé ne s’est jamais plaint de
coups portés par les deux poli-
ciers ce soir-là, mais uniquement
du fait d’avoir été menotté et
conduit au poste pour des in-
sultes. «À son arrivée au poste de
police, il ne portait aucune
marque au visage», est venu té-
moigner un collègue.

Dans sa plaidoirie, le procu-
reur a renoncé à poursuivre la po-
licière, la vidéo ne pouvant confir-
mer qu’elle aurait donné des
coups. Il maintient par contre
l’accusation à l’endroit du poli-
cier en formation, parlant d’une
intervention qui serait allée trop
loin. Pour abus d’autorité, il de-
mande une peine pécuniaire de
1800 francs, assortie d’un sursis
de 2 ans, et une amende de
360 francs.

Les deuxpoliciers sont toujours
en fonction aujourd’hui,mais plus
à Lausanne. «Si je venais à être dé-
claré coupable, mon nouvel em-
ployeur a prévenu qu’il me licen-
ciera», a averti le policier. Le juge-
ment sera rendu ultérieurement.

Deux policiers nient avoir donné des coups
Procès à Lausanne

Les faits se sont déroulés à la sortie du bar Barberousse au Flon, peu après minuit en
avril 2023. ODILE MEYLAN

«Je ne comprends
toujours pas
pourquoi ma
collèguem’a
dénoncée.»
La policière mise en cause
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